
 
TROPHÉE AZURÉEN 2020 

 
Manche #2 Draguignan dimanche 1er Novembre 

 
Le comité département FFC du VAR et le BMX Dracénois, vous invitent 

Le Dimanche 1er Novembre  
A la 2ème manche du trophée azuréen sur la piste « Philippe Brocart » 

338 chemin de la source 83300 Draguignan 
 

Les mesures relatives à la lutte contre la propagation de la Covid 19 seront mises en place 
en fonction des protocoles gouvernementaux et de la FFC en vigueur à la date de la 
compétition.  
Merci au public de bien respecter le fléchage sur place et les consignes des organisateurs.  

Merci de porter le masque et de respecter les gestes barrières. 

 
Engagement : 
 
                      Le montant de l’engagement est de 10€ pour 20P et/ou 24P. 
     Inscription par les clubs, au plus tard le jeudi 29 Octobre à 20h, via leur compte CICLEWEB. 
     Les modifications, ajouts, annulations, devront être faites exclusivement par mail et par le club auprès         

de l’administrateur de la course au plus tard le vendredi 30 Octobre à 21h. 
                           Philippe BROCART         bmx.caz@gmail.com  
Le règlement des engagements par clubs se fera le matin à la caisse de la buvette. 
     Aucune inscription ne sera prise en compte le samedi. 
 
 Règlement du trophée azuréen : disponible auprès des présidents de clubs : 
 
     Nb : il ne sera accepté aucune demande particulière ou demande de dérogation.  
 
Aucun engagement sur place ne sera accepté le jour de la compétition, cf. note du 27 Juillet 2020 de M. 
LAZARINI Christian président du Comité régional interdisant les engagements sur place, cela reprenant une 
mesure FFC de lutte contre la propagation du virus Covid 19.  
Manche trophée azuréen 2020 

 
 
Catégories récompensées le jour de la course :   
 
    Prélicencié; poussin1, poussin 2 ; pupille novice ; pupille  
    Course démonstration draisienne à la pause du midi 
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Catégories et classe d’âge trophée Azuréen 2020  
Prélicencié  (2014 et après)  
Poussin1  2013  
Poussin 2  2012  
Pupille Novice  2010-2011  
Pupille  2010-2011  
Benjamin Novice  2008-2009  
Benjamin  2008-2009  
Minime Novice  2006-2007  
Minime  2006-2007  
Cadet  
Homme 17/29 
Homme 30 et + 

2004-2005  
2003-1991 
1990-1981 

Cruiser Dame  2003 et avant  
Cruiser 13/16  2003-2006  
Cruiser 17/29  2003-1991  
Cruiser 30/39  1990-1981  
Cruiser 40/44  1976-1980  
Cruiser 45+  1975 et av  

 
 

Les catégories sont mixtes.  
Les filles seront séparées des classements provisoires et du classement général définitif.  
Les pilotes des catégories Pupille Novice, Benjamin Novice et Minime Novice sont les pilotes 
provenant de la liste établie par la commission régionale BMX Grand Sud – PACA.  
Pour les pilotes extérieurs au Comité régional Grand Sud – PACA, ils seront 
automatiquement inscrits dans les catégories non novices. Les filles quel que soit leur 
nombre rouleront avec les garçons de leur âge.  

 
 Maillot club  
Seul le maillot « CLUB » sera accepté pour tous les coureurs participant au Trophée 
Azuréen (un pilote portant un maillot « sponsor », « neutre » ou de « marque » se verra 
refusé l’accès au départ et même aux essais). Les pilotes sont autorisés à porter les 
versions anciennes de leur maillot de club.  

 

 
Horaires : 
 
    Essais : de 10h à 10h30 : pré-licenciés à benjamins + cruisers 
              de 10h30 à 11h : minimes et + 
   Compétition : début des courses à 11h05 
   Pendant les essais des plus grands, les petits iront se placer en pré grille. 
 
STAFF : Merci d’envoyer vos listes d’arbitres à ph. Brocart par mail : bmx.caz@gmail.com 
 
Stand : buvette sur place : chaud et froid 
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PROTOCOLE SANITAIRE 

 
Du gel hydro alcoolique sera disponible à l’entrée du site et disposé en libre-service sur les abords, la 
buvette et le secrétariat. Le port du masque est obligatoire sur tout le site. 
Les tentes sont autorisées uniquement sur le chemin en contrebas de la piste face aux enclos du club 
hippique, elles devront être espacées d’une distance de 1mètre50 un traçage au sol sera effectué.  
Le public pourra se positionner aux abords de la piste dans l’espace délimité à cet effet debout ou assis en 
respectant la distanciation sociale, en conservant le masque. 
La buvette leurs sera accessible en respectant un sens de circulation. Mais il n’y aura pas de restauration assise juste 
de la vente à emporter. La consommation des denrées achetées à la buvette devra avoir lieu debout ou assise dans 
le respect de la distanciation sociale de 1m entre chaque personne. 
Lors de votre circulation merci de respecter le mètre de distanciation sociale.  
Les pilotes devront porter un masque et l’enlever lorsqu’ils mettront leur casque et leurs gants en quittant leur 
tente. L’accès à la prégrille se fera uniquement avec le casque sur la tête et avec les gants. Les pilotes devront quitter 
leur casque et leurs gants uniquement à leur retour dans le parc pilote sous leur tente. D’avance nous vous 
remercions de l’attention que vous porterez aux sens de circulation.  
NB : il est important de prendre en compte que les présentes mesures peuvent évoluer selon les décisions 
gouvernementales et l'évolution (positive ou négative) de la situation sanitaire 
 

 
 
 
 

Siège Social : 338 Chemin de la Source – 83300 DRAGUIGNAN 

Association enregistrée à la Sous-préfecture du Var le 05/11/1984 sous le n° 184 du J.O. du 07.11.1984 

Jeunesse et sport du 10/02/2006 n° 83-S-273          N° Siret 448 935 346 00032  

Téléphone : 06.07.45.75.04 / Piste : 04.94.68.02.91 E-Mail : bmxdracenois@gmail.com 
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